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iL est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

que la Société des alcools du Québec soit autorisée 
à procéder à la construction de l’agrandissement de son 
centre de distribution situé au 7500, rue Tellier à Montréal, 
pour une somme n’excédant pas 48 500 000 $, incluant les 
ajustements nécessaires pour les contingences en cours de 
réalisation du projet.

Le greffier du Conseil exécutif,
yves oueLLet

74003

Gouvernement du Québec

Décret 74-2021, 27 janvier 2021
ConCernant le renouvellement du mandat de 
membres indépendants du conseil d’administration de 
Retraite Québec

attendu que le premier alinéa de l’article 11 de la 
Loi sur Retraite Québec (chapitre R-26.3) prévoit que 
Retraite Québec est administrée par un conseil d’admi- 
nistration composé de dix-sept membres nommés par 
le gouvernement, dont le président du conseil et le  
président-directeur général, et qu’au moins sept membres 
du conseil d’administration, dont le président, doivent, de 
l’avis du gouvernement, se qualifier comme administra-
teurs indépendants;

attendu que le deuxième alinéa de l’article 11 de 
cette loi prévoit notamment que le gouvernement nomme 
les membres du conseil d’administration, autres que le 
président du conseil et le président-directeur général, en 
tenant compte des profils de compétence et d’expérience 
approuvés par le conseil;

attendu que le paragraphe 3° du deuxième alinéa de 
l’article 11 de cette loi prévoit que, parmi ces membres, 
un membre représente les pensionnés d’un des régimes 
de retraite administrés en vertu de l’article 4 de cette loi 
et est nommé après consultation des associations les plus 
représentatives de pensionnés de ces régimes, à moins que 
le gouvernement ne détermine un mode de consultation 
différent;

attendu que le paragraphe 4° du deuxième alinéa 
de l’article 11 de cette loi prévoit notamment que, parmi 
ces membres, neuf membres sont nommés après consulta-
tion d’organismes que le ministre considère représentatifs, 
dont un représente les personnes retraitées;

attendu que l’article 23 de cette loi prévoit que 
les membres du conseil d’administration, autres que le  
président-directeur général, ne sont pas rémunérés, sauf 
dans les cas et aux conditions que peut déterminer le 
gouvernement, mais qu’ils ont cependant droit au rem-
boursement des dépenses faites dans l’exercice de leurs 
fonctions dans les cas, aux conditions et dans la mesure 
que détermine le gouvernement;

attendu que le premier alinéa de l’article 24 de 
cette loi prévoit que le mandat des membres du conseil 
d’administration est d’une durée d’au plus quatre ans 
à l’exception du mandat du président du conseil et du  
président-directeur général qui est d’au plus cinq ans;

attendu que le deuxième alinéa de l’article 24 de 
cette loi prévoit qu’à l’expiration de leur mandat, les 
membres du conseil demeurent en fonction jusqu’à ce 
qu’ils soient remplacés ou nommés de nouveau;

attendu que messieurs Jacques Thibault et Georges 
Cabana ont été nommés membres indépendants du 
conseil d’administration de Retraite Québec par le décret  
numéro 39-2017 du 25 janvier 2017, que leur mandat est 
expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

attendu que les consultations requises par la loi ont 
été effectuées;

iL est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

que les personnes suivantes soient nommées de  
nouveau membres indépendants du conseil d’administra-
tion de Retraite Québec pour un mandat de quatre ans à 
compter des présentes :

— monsieur Jacques Thibault, retraité du gouvernement 
du Québec, à titre de membre représentant les pension-
nés d’un des régimes de retraite administrés en vertu de 
l’article 4 de la Loi sur Retraite Québec (chapitre R-26.3);

— monsieur Georges Cabana, retraité de la Banque 
Nationale du Canada, à titre de membre représentant les 
personnes retraitées;

que les personnes nommées membres indépendants 
du conseil d’administration de Retraite Québec par le 
présent décret soient remboursées des frais de voyage et 
de séjour occasionnés par l’exercice de leurs fonctions 
conformément aux Règles sur les frais de déplacement 
des présidents, vice-présidents et membres d’organismes 
gouvernementaux adoptées par le gouvernement par le 
décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 et les modi-
fications qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
yves oueLLet
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